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Photos de mon balcon prises par ma voisine

Par Deniss Leitis, le 21/10/2016 à 15:32

Mon chien à fait caca une fois sur mon balcon, 2eme etage.
J'habite dans un immeuble ou tous louent les appartements d'ue entreprise.
Quelque jours après je reçois une lettre avec une foto de mon balcon prise depuis le balcon
du 3eme etage, mes voisins... 
Je me demande si ils ont le droit defaire ça?
Puisque pour voir mon bacon il faut vraiment bien baisser la tete en bas... Et meme si ils ont
appelé l'entreprise, esque elle à le droit de faire ça?

Espionner, un balcon privé, et prendre des fotos? Les voisins aussi ilsont le droit de faire ça?

Aider moi svp

Deniss[smile17]

Par mon soleil, le 19/02/2020 à 13:15

bonjour,

je me permets de venir vers vous pour un question, voila je suis locataire dans un petit
immeuble sociale ou une personne exterieur a mon entourage cest permis de prenbdre des
photos de l exterieur de mon appartement volets fermes. En a telle le droit? Puis me retourner
contre elle en portant plainte pour atteinte a ma vie privé? BIEN CORDIALEMENT

Par Visiteur, le 19/02/2020 à 13:35

Bonjour,

Sur la seule lecture de ce que vous évrivez, il n'y a pas de fait suffisamment grave pour être
recevable aller en justice. Il en aurait sans doute été différent si vos volets avaient été ouverts
avec vue sur votre intérieur et les gens qui s'y trouvaient.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


